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Expatriés individuels 
affilié à la CFE

Expat Duo
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HENNER EN QUELQUES MOTS 
NOTRE HISTOIRE, NOTRE MISSION

Henner est un groupe international et indépendant créé en 1947.
Il développe et opère des solutions innovantes en assurances de personnes 
pour les particuliers, les entreprises et  les professionnels en situation de 
mobilité : expatriés salariés ou indépendants, jeunes actifs, seniors.
Le Groupe et ses 1 650 collaborateurs ont pour mission d’accompagner 
au quotidien leurs assurés en France et dans le monde entier : assurance 
santé, couverture prévoyance, assistance médicale/rapatriement, 
responsabilité civile et retraite.

Santé

Épargne salariale 
et retraite

Prévoyance

Actionnariat 
salarié

Garantie 
Obsèques

Expertise médicale 
et réseau de soins

Nos 6 pôles d’expertise

Si Henner était une personne, je dirais 
que c’est une personne sérieuse, efficace. 
Quelqu’un de disponible à qui on peut 
faire confiance. Pour moi, ce serait une 
femme compétente, à l’écoute et qui 
maitrise les situations, aussi bien les 
moments heureux comme compliqués, 
de stress et d’intenses émotions.

Christian, 43 ans, expatrié français, 
Hong Kong

800 
gestionnaires  
à votre service

1,8 M 
professionnels 
de santé dans 
185 pays

91 % 
Satisfaction 

clients*

Courtier leader 
de l’assurance santé collective en France

21
Présences 

dans le monde

2,1 M 
Bénéficiaires

*  Enquête annuelle réalisée sur le périmètre Santé  France par la société Moaï en 2021, 
sur un échantillonnage de 10 000 répondants (affiliés contrats collectifs et individuels).
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L’OFFRE EXPAT DUO

Je me suis renseignée auprès de mes copines déjà 
expatriées, et sur les forums une fois sur place. Cette 
question sur la couverture santé revient assez souvent 
et Henner ressortait à plusieurs reprises ! Il y en a qui 
investissement dans des cours de yoga, moi je veux une 
bonne mutuelle !

Léonore, 32 ans, expatriée française, Singapour

Henner, votre interlocuteur
Avec Expat DUO, vous êtes affilié à deux organismes. Henner se 
charge de simplifier vos démarches grâce à son partenariat avec 
la CFE :

 ▪  Une adhésion simplifiée : un seul bulletin d’adhésion 
pour souscrire auprès de la CFE et d’Henner

 ▪  Une gestion centralisée de vos remboursements :  
Un seul remboursement versé sur le compte de votre choix 
pour les soins à l’étranger.  
Pour les soins en France, la CFE s’occupe du remboursement.

 ▪ Expatriés de nationalité européenne

 ▪  Âgé de moins de 68 ans à l’adhésion

 ▪ Affilié à la Caisse des Français de l’Étranger (CFE)

 ▪ Satisfaisant à la sélection médicale

 ▪ Exerçant toute activité (salarié, TNS, retraité, étudiant, sans activité)

Qui peut adhérer ?

 ▪ 4 formules santé en complément de la CFE

 ▪ Booster optique et dentaire

Que contient le contrat ?

Quelles sont les options ?

 ▪ Assistance rapatriement sanitaire

 ▪ Responsabilité civile

 ▪ Accident au 1er euro

 ▪ Prévoyance du salarié (décès, invalidité et arrêt de travail)
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L’OFFRE EXPAT DUO

Ce contrat est destiné : 

 ▪  À toute personne de nationalité européenne résidant hors de son 
pays d’origine, adhérant à la Caisse des Français de l’Étranger (CFE) et 
âgés de moins de 68 ans à l’adhésion.

 ▪  Aux membres de sa famille :
  le conjoint, le concubin, le partenaire lié par un PACS âgé de moins de 
68 ans à l’adhésion

  les enfants de l’adhérent et ceux de son conjoint, jusqu’à leur 20e 
anniversaire s’ils poursuivent des études secondaires ou jusqu’à leur 
18e anniversaire pour une adhésion CFE RetraitExpat.

À qui convient le contrat ?
L’adhésion prend effet à la date indiquée sur le certificat d’adhésion, et au 
plus tôt le jour suivant la réception du dossier, sous réserve du paiement de 
la 1re cotisation, de l’ouverture effective des droits à la CFE et de l’accord du 
département médical.

Les frais sont soumis à un délai d’attente dont la durée s’élève à :

 ▪ 10 mois : frais liés au suivi de la grossesse et à l’accouchement

 ▪  6 mois : les actes dentaires, optique, prothèses médicales et traitement 
de la stérilité

 ▪ 3 mois : frais ambulatoires courants et l’hospitalisation

Les délais d’attente de 3 et 6 mois peuvent être supprimés en cas de 
continuité d’assurance.

À partir de quand ?

 ▪  L’adhésion est souscrite pour une durée de 12 mois minimum

 ▪  Elle est reconduite tacitement après 12 mois d’adhésion la première 
année puis au 1er avril de chaque année jusqu’à ce qu’une demande de 
résiliation soit effectuée par l’assuré

 ▪  Au-delà de 70 ans, le contrat peut être conservé à vie en Formule 1 ou 2

Jusqu’à quand ?
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LES FORMULES

FORMULE 1

Cette formule couvre l’essentiel. C’est un premier niveau de sécurité  
qui vous conviendra très bien si vous souhaitez optimiser vos dépenses  
de santé et que les soins courants dans votre pays de résidence  
ou vos besoins en santé sont raisonnables.

C’est la formule des familles et le premier niveau premium. Bénéficiez 
d’un bon remboursement de vos frais, même si vous vous installez dans un 
pays où les frais de santé sont élevés. De plus, vous êtes couverts sur une 
zone géographique plus étendue lors de vos déplacements.

FORMULE 3

Cette formule vous offre un niveau de couverture plus confortable. 
L’occasion de bénéficier d’un suivi de votre santé tout au long de l’année.

FORMULE 2

C’est la formule « Peace of Mind » : elle couvre vos besoins de santé sur 
des limites plus élevées. La santé devient une véritable tranquillité d’esprit 
et un confort total avec un forfait annuel jusqu’à 1 000 000 d’euros.

FORMULE 4
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Jusqu’à 300 000 € / an

Jusqu’à 50 € / jour

Jusqu’à 150 € / dent

Jusqu’à 75 € chacune

Jusqu’à 850 € par an

Jusqu’à 200 €

Jusqu’à 2 500 €

Jusqu’à 5 000 €

Jusqu’à 80 €

Prise en charge à 90 %

FORMULE 1

Jusqu’à 60 € / jour

Jusqu’à 220 € / dent

Jusqu’à 400 000 € / an

Jusqu’à 100 € chacune

Jusqu’à 1 000 € par an

Jusqu’à 300 €

Jusqu’à 4 000 €

Jusqu’à 8 000 €

Jusqu’à 150 €

Prise en charge  
intégralement

FORMULE 2

Jusqu’à 80 € / jour

Jusqu’à 300 € / dent

Prise en charge  
intégralement

Jusqu’à 140 € chacune

Jusqu’à 1 500 € par an

Jusqu’à 400 €

Jusqu’à 5 000 €

Jusqu’à 10 000 €

Jusqu’à 230 €

Jusqu’à 500 000 € / an

FORMULE 3

Jusqu’à 100 € / jour

Jusqu’à 460 € / dent

Prise en charge 
intégralement

Jusqu’à 500 €

Jusqu’à 500 €

Jusqu’à 7 800 €

Prise en charge  
intégralement

Jusqu’à 160 € chacune

100 % des frais réels

Jusqu’à 1 000 000 € / an

FORMULE 4

Hospitalisation prise en charge 
intégralement à 100 %

Chambre particulière

Consultations spécialistes

Labo et radio

Bilan de santé

Matérnité incluse

Matérnité avec césarienne incluse

Dépenses en optique

Dépenses en dentaire

Pour en savoir plus, référez-vous au dépliant 
des garanties accompagnant la brochure.

Pharmacie

PROFITEZ D’UN PRISE EN CHARGE COMPLÈTE,
QUELQUES EXEMPLES
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COMMENT ÇA FONCTIONNE ?

Tout simplement !
4 formules progressives, plusieurs zones de couverture, 4 options  
et 2 boosters pour renforcer vos garanties : il ne vous reste plus  
qu’à choisir selon vos besoins.

Expat DUO vous couvre : 

 ▪ dans la zone de couverture choisie

 ▪ en France lors de retours temporaires de moins de 180 jours

 ▪  en dehors de la zone de couverture en cas d’accident ou de maladie 

inopinée lors de séjours temporaires de moins de 90 jours

2 Définissez votre zone de couverture

Smart notice
Toutes nos formules vous donnent accès à la même qualité de prestations 
et au même réseau de professionnels de santé dans le monde entier. La 
différence se trouve dans le niveau de couverture que vous souhaitez pour 
vous et vos proches et les options que vous choisirez pour renforcer votre 
assurance.1 Choisissez votre formule

43

Hospitalisation

Médecine ambulatoire

Maternité

Optique

Dentaire

Prothèse et appareillages

1 2
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COMMENT ÇA FONCTIONNE ?

Pour être encore mieux protégé, vous avez la possibilité de renforcer votre 
couverture.

 ▪ L’accident au 1er euro

Avec l’option accident au 1er euro d’Expat DUO, nous vous proposons une 
solution pour pallier l’absence temporaire* de couverture CFE et vous 
protégeons en cas d’accident ou de maladie inopinée pendant 3 ou 6 mois. 
* La CFE applique un délai de carence si vous souscrivez plus de 3 mois après votre départ 

de France.

 ▪ Les Boosters dentaire et optique

Avec Expat DUO, choisissez parmi 2 niveaux de Boosters pour renforcer 
les remboursements sur vos dépenses coûteuses comme les prothèses 
dentaires, les lunettes ou les lentilles de contact.

 ▪ Assistance rapatriement (monde entier)

Pour agir vite et efficacement, cette assistance vous accompagne dans 
l’organisation des démarches souvent lourdes d’un rapatriement ou  
d’un transport d’urgence si vous ne pouvez pas être soigné sur place.

 ▪ Responsabilité civile privée

Cette garantie vous protège des dommages corporels, matériels, 
immatériels causés à autrui.

 ▪ Prévoyance : invalidité, décès, décès accidentel et arrêt de travail 
Cette option est réservée aux personnes salariées.

Parce qu’il est important de vous prémunir contre les aléas de la vie, les 
garanties prévoyance ont été pensées pour maintenir et protéger votre 
niveau de vie et vous assurer que votre famille ne manque de rien,  
en cas d’arrêt de travail, de perte d’autonomie, de décès. 
Pour en savoir plus, référez-vous au tableau des garanties.

3 Choisissez vos options

Votre situation change ? 
 ▪ Vous êtes libre de passer d’une formule à une autre. 
 ▪ Nous sommes à votre disposition pour vous accompagner !
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LES ZONES DE COUVERTURE

Les pays du monde sont répartis dans 3 zones selon le niveau des coûts 
de santé : 

Zone C
Pays dont les coûts de santé sont très 
élevés : Canada et Japon. Le choix de cette 
zone vous donne également accès aux pays 
des zones A et B. 

Zone B
Pays dont les coûts de santé sont 
intermédiaires : Arabie Saoudite, Australie, 
Bahreïn, Biélorussie, Bosnie, Brésil, Espagne, 
Grande-Bretagne, Hong-Kong, Irlande, Israël, 
Italie, Liban, Monaco, Nouvelle-Calédonie, 
Nouvelle-Zélande, Portugal, Qatar, Singapour.
Le choix de cette zone vous donne également 
accès aux pays de la zone A.

Zone A
Pays dont les coûts de santé sont 
raisonnables : tous les pays à l’exclusion  
des pays relevant des zones B et C.

Les Etats-Unis, la Suisse, la Russie, les 
Emirats Arabes Unis et les pays sous santions 
internationale en tant que pays de résidence 
ne sont pas couverts par ce contrat.
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VOS OUTILS

Les démarches de santé peuvent se révéler complexes lorsque l’on vit à 
l’étranger, aussi nous mettons à votre disposition des outils pratiques, 
simples d’utilisation et fonctionnels pour vous faciliter la gestion de votre 
santé au quotidien.

Votre carte d’assuré Henner

Elle est envoyée dans votre Welcome kit ! Chaque membre de votre famille 
recevra sa carte.

 ▪  Elle vous permet d’attester de votre qualité d’assuré auprès de 
vos prestataires de santé ;

 ▪  Elle vous donne toutes les informations nécessaires pour contacter  
les services Henner et pour vous identifier auprès d’eux.

Espace personnel PC

 ▪  Accédez au réseau de soins et recherchez un professionnel de santé 
appartenant au réseau Henner

 ▪  Consultez vos décomptes de remboursements 

 ▪ Gérez vos demandes de remboursement

 ▪  Consultez et téléchargez le détail des garanties, les conditions 
générales, les demandes d’entente préalables.

Application

Toutes les informations sur votre contrat de soins de santé Henner sont 
réunies en un seul endroit : votre application myHenner.

Gérez facilement votre contrat de soins de santé :

 ▪ Suivez vos déclarations remboursement et suivez leur statut
 ▪  Envoyez vos demandes de remboursement par e-claiming 

en prenant une simple photo avec votre téléphone
 ▪  Contactez rapidement votre service client avec la messagerie  

de l’application
 ▪  Accédez à votre carte d’assuré dématérialisée
 ▪  Localisez les prestataires de santé du réseau médical Henner

E-claiming

Pour faciliter la gestion de vos frais de santé au quotidien,  
vous pouvez transmettre vos demandes de remboursement par 
e-claiming.

Smart notice : c’est quoi l’e-claiming ?
L’e-claiming, c’est soumettre votre demande de remboursement 
directement en ligne sur votre appli myHenner ou sur votre espace  
personnel PC. Il vous assure un traitement optimal et rapide de vos 
dossiers.

Les avantages ?

 ▪  Gain de temps : votre demande est reçue immédiatement par 
votre service gestion

 ▪  Simplicité : finis les frais postaux pour vos demandes de 
remboursement

 ▪  Sécurité : le risque de perte des demandes réduit au minimum
 ▪ Suivi performant : visualisez vos remboursements sur votre  

    appli ou votre espace personnel.
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LES SERVICES HENNER

Nous mettons un point d’honneur à être à votre écoute et à vous accompagner à chaque instant. C’est pour cette raison que nous mettons à votre disposition 
un ensemble de services complets.

La proximité de nos équipes

Votre équipe dédiée vous répond et vous accompagne 24h/24, 7j/7. 
Votre équipe de gestion est choisie en fonction de votre fuseau horaire.

Une prise en charge simple

Vos dépenses de santé sont remboursées en 5 jours. Pas d’avance en cas 
d’hospitalisation, l’établissement hospitalier facture directement Henner.

Demande de remboursement en ligne (e-claiming).

La diversité

Nos équipes sont multilingues et le Groupe compte plus de 63 nationalités. 
Nous pouvons effectuer les remboursements dans 147 devises.

Un réseau de santé étendu

Accédez à près de 1,8 millions de professionnels de santé du réseau 
international de santé Henner. Nous sommes en partenariat avec plus de 
185 pays du monde.

J’ai fait le choix de conserver un lien avec la France, ainsi 
je ne paye rien la bas. Si un jour, j’ai un gros pépin, je peux 
éventuellement me faire opérer en France. Mon raisonnement a 
été de me dire, je me garantis un peu des deux côtés. Les offres 
Henner correspondaient à ce raisonnement. Je n’ai pas hésité.

François, 69 ans, expatriée française, Brésil

Mon premier remboursement est arrivé super rapidement, 
en moins d’une semaine avec l’e-claiming. J’étais bluffée !  
En France on attend 3 mois, les sommes ne correspondent pas, 
ca arrive n’importe quand. Avec Henner, j’ai eu exactement 
le bon montant en une fois, sur mon compte en moins d’une 
semaine. Du jamais vu ! Impeccable !

Léonore, 32 ans, expatriée française, Singapour
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Henner 
vous conseille !

sante.international.individuels@henner.com
+33 (0)3 28 76 37 38

Avec , 
mettez votre santé dans votre poche ! 

   

henner.com
*Here to care : Répondre présent à chaque moment 
Henner, SAS de gestion et de courtage d’assurances - Capital de 8 212 500 € - RCS Nanterre 323 377 739 - TVA intra-communautaire FR 48323377739 - Immatriculation ORIAS n° 
07.002.039 (www.orias.fr) - Relevant du contrôle de l’ACPR (4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09, www.acpr.banque-france.fr) - Siège social : 14 bd du Général 
Leclerc, 92200 Neuilly-sur-Seine, France - www.henner.com - Réclamations : consulter la rubrique Réclamations sur www.henner.com
Document commercial à caractère non contractuel. Toutes les informations mentionnées dans ce document à caractère commercial sont communiquées à titre purement 
indicatif, sont susceptibles de modifications et n’ont pas valeur contractuelle. Les garanties peuvent donner lieu à exclusions, limitations et franchises. Pour connaître le détail, 
l’étendue et les conditions de garantie, reportez-vous aux conditions générales et particulières du contrat. 

H8760 -  01/2024 - Credit: © GettyImages 

La Garantie Médicale et Chirurgicale - Association régie par la loi du - 1er juillet 1901 - 14 bd du Général Leclerc, 92200 Neuilly-sur-Seine - France

SwissLife Prévoyance et Santé - Siège 
social : 7 rue Belgrand, 92300 Levallois-
Perret - SA au capital de 150 000 000 € 
- Entreprise régie par le code des 
assurances 322 215 021 RCS Nanterre

CFE - Caisse des Français de l’Etranger 
- 160, rue des Meuniers - BP 100 - 77950 
Rubelles - FRANCE  - Tel. : 01 64 71 
70 12 - Fax. : 01 60 68 95 74 - E-mail : 
developpement@cfe.fr - www.cfe.fr

IMA ASSURANCES - S.A. 
française d’assurance au 
capital de 122 000 000 euros - 
481.511.632 RCS Niort - Siège 
social : 118 avenue de Paris - 
79000 Niort

XN Services Financiers 
(Canada) Inc. - 600, Boul.  
De Maisonneuve O, Bureau 
2310, Montréal (Québec) 
Canada H3A 3J2
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Expatriés affiliés à la CFE
TNS (indépendant), sans activité,  

retraité et étudiant

Expat Duo TABLEAU  
DE GARANTIES 

SANTÉ
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FORMULE 1 FORMULE 2 FORMULE 3 FORMULE 4 

PLAFOND ANNUEL PAR FORMULE ET PAR PERSONNE 300 000 € 400 000 € 500 000 € 1 000 000 €

HOSPITALISATION  

Hospitalisation de plus de 24h 100 % FR* 100 % FR* 100 % FR* 100 % FR*

Chambre particulière (30 jours / an) 50 € / jour 60 € / jour 80 € / jour 100 € / jour

Forfait journalier 100 % FR 100 % FR 100 % FR 100 % FR

Lit d’accompagnant (-12 ans / 30 jours / an) 30 € / jour 40 € / jour 50 € / jour 50 € / jour

Transport en ambulance terrestre sur prescription 100 % FR 100 % FR 100 % FR 100 % FR

  MÉDECINE COURANTE 

Consultation généraliste 55 € / acte 80 € / acte 120 € / acte 130 € / acte

Consultation spécialiste ou professeur (max. par acte) 75 € / acte 100 € / acte 140 € / acte 160 € / acte

Acte technique médical (max. par an) 400 € 700 € 1200 € 1600 €

Pharmacie 90 % FR 100 % FR 100 % FR 100 % FR

Analyses / radiologie (max. par an) 850 € 1000 € 1500 € 100 % FR

Bilan de santé (tous les 5 ans) 200 € 300 € 400 € 500 €

          AUXILIAIRES MÉDICAUX (PAR ACTE)

Soins infirmiers (max 5 actes par an) 15 € 20 € 30 € 40 €

Kinésithérapie / Physiothérapie (max 30 actes par an) 30 € 45 € 70 € 90 €

Orthophonie (max 30 actes par an) 60 € 90 € 140 € 180 €

Orthoptie (max 2 actes par an) 30 € 40 € 50 € 60 €

Sage Femme (max 10 actes par an ) 55 € 80 € 120 € 130 €

VOS GARANTIES EXPAT DUO
SANTÉ

* Frais réels : ensemble des dépenses de santé réellement facturées à l’assuré.
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FORMULE 1 FORMULE 2 FORMULE 3 FORMULE 4 

MATERNITÉ 

Accouchement par césarienne (médicalement justifiée)

4 000 €
Zone A

6 000 €
Zone A

8 000 €
Zone A

100 % FR
5 000 €

Zone B et C
8 000 €

Zone B et C
10 000 €

Zone B et C

Accouchement 2 500 € 4 000 € 5 000 € 
5 000 € - Zone A

7 800 € - Zones B 
et C

Fécondation in vitro - 3 actes pendant toute la durée de vie du contrat - 300 € / an 500 € / an
500 € / an - Zone A 

800 € / an
Zones B et C

DENTAIRE 

FORFAIT PAR DENT - MAXIMUM 5 DENTS / AN

Couronne simple

150 € 220 € 300 € 460 €
Prothèse dentaire fixe (couronne et bridge)

Prothèse dentaire mobile (dentier)

Implant

OPTION BOOSTERS (AU CHOIX)
Booster 1

Forfait de 150 € / dent
limité à 5 dents / an

Booster 2
Forfait de 300 € / dent

limité à 5 dents / an

Soins dentaires (max par an)
100 % FR limité à

450 € 550 € 800 € 1000 €

VOS GARANTIES EXPAT DUO
SANTÉ

Zone C : Pays dont les coûts de santé sont très élevés : Canada et Japon. Le choix de cette zone vous donne également accès aux pays des zones A et B.
Zone B : Pays dont les coûts de santé sont intermédiaires : Arabie Saoudite, Australie, Bahreïn, Biélorussie, Bosnie, Brésil, Espagne, Grande-Bretagne, Hong-Kong, Irlande, Israël, 
Italie, Liban, Monaco, Nouvelle-Calédonie, Nouvelle-Zélande, Portugal, Qatar, Singapour. Le choix de cette zone vous donne également accès aux pays de la zone A.
Zone A : Pays dont les coûts de santé sont raisonnables : tous les pays à l’exclusion des Etats-Unis, de la Suisse, des Emirats Arabes Unis, de la Russie et des pays relevant des zones 
B et C.



4

VOS GARANTIES EXPAT DUO
SANTÉ

Les remboursements sont exprimés par personne, la part de la CFE est incluse (sauf en optique). Une demande d’entente préalable est obligatoire pour l’hospitalisation  
(y compris l’accouchement), les prothèses dentaires et médicales et les actes en série à partir de 5 séances.

FORMULE 1 FORMULE 2 FORMULE 3 FORMULE 4 

  ORTHODONTIE 

FORFAIT / AN LIMITÉ À 3 ANS D’INDEMNISATION

Traitement débuté avant 16 ans 400 € 500 € 900 € 920 €

OPTIQUE 

FORFAIT / AN 

Lentilles (+ par CFE si lentilles acceptées) 80 € 150 € 150 € 230 €

Lunettes (+18 ans) 95 € 165 € 245 € 515 €

Lunettes (-18 ans) 135 € 205 € 285 € 555 €

BOOSTERS Booster 1
Forfait de 200 €

Booster 2
Forfait de 400 €

PROTHÈSE MÉDICALE 

100 % FR LIMITÉ À

Prothèse médicale / Appareillage (par an) 300 € 500 € 800 € 1000 €

       BIEN-ÊTRE À L’ÉTRANGER (SUR PRESCRIPTION)

PAR ACTE, 5 ACTES AU TOTAL PAR AN

Ostéopathe, Chiropracteur, médecin homéopathe, médecin acupuncteur, médecin 
diététicien, médecin nutritionniste - 50 € 90 € 120 €
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L'ASSISTANCE & RAPATRIEMENT SANITAIRE
GARANTIES SANTÉ OPTIONNELLES - COTISATIONS TRIMESTRIELLES

ÂGE DU SOUSCRIPTEUR
BOOSTER NIVEAU 1 BOOSTER NIVEAU 2

Célibataire Couple Famille Célibataire Couple Famille

ZONE A

18 à 50 ans 28,67 € 54,45 € 68,95 € 49,92 € 94,98 € 119,94 €

51 à 60 ans 45,06 € 85,61 € 108,21 € 83,19 € 158,07 € 199,68 €

61 à 69 ans 77,85 € 147,90 € 186,72 € 145,59 € 276,62 € 349,41 €

ZONES 
B ET C

18 à 50 ans 49,86 € 94,71 € 119,82 € 87,26 € 165,86 € 209,48 €

51 à 60 ans 83,13 € 157,89 € 199,44 € 132,96 € 252,75 € 319,23 €

61 à 69 ans 132,96 € 252,63 € 319,23 € 211,91 € 402,69 € 508,65 €

Boosters dentaire/optique (les niveaux 1 et 2 ne sont pas cumulables)

 ▪ Célibataire : 45€
 ▪ Couple ou famille : 97 €
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Cette garantie vous permet la prise en charge des conséquences financières de dommages corporels, matériels et immatériels causés à autrui dans le cadre de 
la vie privée uniquement.

GARANTIE RESPONSABILITÉ CIVILE (VIE PRIVÉE)
GARANTIES SANTÉ OPTIONNELLES - COTISATIONS TRIMESTRIELLES

NATURE DES GARANTIES LIMITE DES GARANTIES

Tous dommages confondus, dont : 7 800 000 € / sinistre*

 ▪ Dommages matériels et immatériels consécutifs. En complément d’une 
multirisque habitation locale pour les risques locatifs  
(dégâts des eaux, incendies, etc.)

780 000 € / sinistre

 ▪ Défense 40 000 € / sinistre

 ▪ Vélo et trottinette électrique 20 000 € / sinistre

FRANCHISE DE 150 € SUR TOUT DOMMAGE AUTRE QUE CORPOREL

Option 1 (monde entier hors USA/Canada) : 36 € Option 2 (monde entier) : 54 €

Pays exclus de la Responsabilité Civile : 
Afghanistan, Antarctique, Biélorussie, Bonaire, Comores, Corée du Nord, Cuba, Curaçao, Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud, Haïti, Île Bouvet, Île de 
Man, Île Heard et Îles MacDonald, Îles mineures éloignées des États-Unis, Iran, Irak, Libye, Myanmar-Birmanie, Palestine, RD Congo, République Centrafricaine, 
Russie dont la Crimée et Sébastopol, Sahara occidental, Saint-Barthélemy, Saint-Eustache et Saba, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Syrie, Ukraine 
et Venezuela.

* Limité à 1 000 000 € par sinistre aux États-Unis
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Avec , 
mettez votre santé dans votre poche ! 

   

henner.com
*Here to care : Répondre présent à chaque moment 
Henner, SAS de gestion et de courtage d’assurances - Capital de 8 212 500 € - RCS Nanterre 323 377 739 - TVA intra-communautaire FR 48323377739 - Immatriculation ORIAS n° 
07.002.039 (www.orias.fr) - Relevant du contrôle de l’ACPR (4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09, www.acpr.banque-france.fr) - Siège social : 14 bd du Général 
Leclerc, 92200 Neuilly-sur-Seine, France - www.henner.com - Réclamations : consulter la rubrique Réclamations sur www.henner.com
Document commercial à caractère non contractuel. Toutes les informations mentionnées dans ce document à caractère commercial sont communiquées à titre purement 
indicatif, sont susceptibles de modifications et n’ont pas valeur contractuelle. Les garanties peuvent donner lieu à exclusions, limitations et franchises. Pour connaître le détail, 
l’étendue et les conditions de garantie, reportez-vous aux conditions générales et particulières du contrat. 
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Expat Duo

Expatriés affiliés à la CFE
Accident au 1er euro  

(délai de carence CFE)

TABLEAU  
DE GARANTIES 

SANTÉ



2

ACCIDENT AU 1ER EURO (DÉLAI DE CARENCE CFE)

Si vous souscrivez plus de 3 mois après votre départ 
de France, un délai de carence vous sera appliqué par 
la CFE.

Sa durée varie selon votre âge :
 ▪ 3 mois si vous avez moins de 45 ans
 ▪ 6 mois à partir de 45 ans

Pendant ce délai, aucun remboursement n’est 
effectué par la CFE.

Afin de pallier cette absence d’assurance, Henner vous 
propose l’option « Accident au 1er euro ». Cette garantie 
vous couvre en cas d’accident ou de maladie inopinée 
sans intervention de la CFE. Elle est temporaire et n’est 
appliquée que pour la durée de la carence.

Accident : toute atteinte corporelle provenant d’un évènement extérieur, soudain et indépendant de la volonté de l’assuré.
Maladie inopinée : toute altération de la santé, médicalement constatée, soudaine, imprévisible.

SANTÉ



3

FRAIS AMBULATOIRES COURANTS  

Consultations / visites (sauf celles de dentiste)

Forfait de 500 €

Actes de chirurgie et de biologie médicale

Actes utilisant des radiations ionisantes

Vaccins et antipaludiques figurant dans les pages blanches du dictionnaire VIDAL et indiqués pour le pays 
d’expatriation de l’assuré

Ambulance dans le cas d’une hospitalisation couverte

Actes d’auxiliaires médicaux (demande d’entente préalable dès 5 séances) : infirmiers, kinésithérapeutes

Pharmacie sur prescription 100 % FR

OPTIQUE MÉDICALE (EN CAS ACCIDENT UNIQUEMENT) 

Verres et montures de lunettes ou lentilles de contact 150 €

HOSPITALISATION URGENTE D’AU MOINS 24 HEURES OU DE MOINS DE 24 HEURES AVEC INTERVENTION CHIRURGICALE (DEMANDE D’ENTENTE PRÉALABLE OBLIGATOIRE)

Frais de séjour, de salle d’opération, actes de chirurgie, d’anesthésie-réanimation, d’auxiliaires médicaux,  
de biologie médicale, consultations, actes utilisant des radiations ionisantes, frais pharmaceutiques 100 % FR + chambre particulière 60 € par jour / 30 jours

Frais de lit de l’accompagnant d’un enfant de moins de 12 ans 40 € par jour / 30 jours

Plafonds exprimés par semestre et par personne.

CÉLIBATAIRE COUPLE FAMILLE

ZONE A 169,23 € 321,54 € 406,16 €

ZONE B 237,96 € 452,19 € 571,16 €

ZONE C 443,14 € 841,96 € 1 063,50 €

Cotisations trimestrielles

VOS GARANTIES EXPAT DUO
SANTÉ
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Avec , 
mettez votre santé dans votre poche ! 

   

henner.com
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